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CIRCULAIRE n° 2009-50-5

LE PREFET DE L'ARDECHE

à
Mesdames et Messieurs les maires du

département

(en communication à messieurs les sous-préfets
de TOURNON et LARGENTIERE.)

OBJET: application de la loi n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de
prévention et de protection des personnes contre les chiens dangereux ..

Pièces iointes :
Note technique
Annexe 1 - Il et VI : modèle d'arrêté municipal de mise en demeure
Annexe III : modèle d'arrêté municipal ordonnant le placement d'un animal dans un lieu de
dépôt
Annexe IV : modèle d'arrêté d'euthanasie ou de mise à disposition
Annexe V : modèle de procédure contradictoire

La loi du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de
protection des personnes contre les chiens dangereux a été publiée le 21 juin 2008.

Le nouveau texte introduit plusieurs dispositions réglementaires
notamment:

• l'application de l'évaluation comportementale à tous les chiens de 1ère et 2
ème

catégories, à tous les chiens mordeurs ainsi qu'à tous les chiens susceptibles de présenter
un danger et désignés par le maire,

• la création d'une attestation d'aptitude sanctionnant une formation portant sur
l'éducation et le comportement des chiens, ainsi que la prévention des accidents pour les
chiens de 1ère et 2ème catégories et les chiens déclarés présenter un danger suite à une
évaluation comportementale,

• la création d'un permis de détention pour les chiens de 1ère et 2ème catégories.
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Les dispositions relatives à l'évaluation comportementale sont
immédiatement applicables. Ce n'est pas le cas des deux dernières dispositions qui ne
seront opérationnelles que lorsque les textes d'application seront publiés.

L'ensemble de ces nouvelles dispositions, lorsque les modalités Ii

d'application de la loi du 20 juin 2008 susmentionnée seront connues, fera l'objet d'un
dossier technique détaillé par mes services.

Dans cette attente, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint une:
note technique concernant les dispositions applicables aux chiens dangereux ainsi que des
modèles d'arrêtés municipaux.
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